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> subvention
du Conseil Général des Vosges

Le 27 juillet 2009, sur proposition du Pré-
sident du Conseil Général, une subvention 
de 6 926 , calculée au taux de 12% sur 
une dépense subventionnable hors taxes de 

57 720 , a été allouée à la commune de Raon l’Étape 
pour les travaux de réparations aux écoles du Pâquis et 
Courtin.

> T.N.T.
Nous en avions parlé dans «De Bonne Source» n°239 et 
n°241 : la T.N.T., c’est pour bientôt. Le C.S.A. informe 
que le passage de la Lorraine au «tout numérique» aura 
lieu le 28 septembre 2010.

> colis pour les +70 ans
Chaque année, la Municipalité souhaite la bonne année 
aux seniors de la cité lors de la galette des rois. C’est 
aussi l’occasion pour les élus de remettre un beau colis à 
nos anciens, et plus particulièrement les +70 ans. Pour 
recevoir ce colis, il suffit de s’inscrire en mairie (à l’ac-
cueil) et ce, jusque fin décembre 2009.

> enquête INSEE
L’Institut National de la Statistique et des Études Écono-
miques (INSEE) effectuera jusqu’au 17 octobre 2009 une 
enquête sur les loyers et charges des logements à usage 
d’habitation. Cette enquête est réalisée par sondage et 
permet de connaître l’évolution trimestrielle des loyers 
au niveau national. Parmi les logements tirés au sort, 
certains se situent à Raon l’Étape. Les occupants seront 
questionnés par un enquêteur INSEE muni d’une carte 
professionnelle. Demandez-la systématiquement et ré-
servez-lui un bon accueil. D’avance, merci.

brèves

mission locale - brèves éco ......................................................

MISSION LOCALE > émission «perspectives» sur Radio Contact 104.9 FM : mercredi 7 octobre 2009 en direct à 
partir de 14h. Thème : action «des marches vers l’emploi» avec Denis Henry et les formateurs de la Mission Locale. 
L’émission sera rediffusée lundi 12 octobre (12h), mercredi 14 octobre (14h), lundi 19 octobre (12h) et mercredi 
21 octobre (14h).

MISSION LOCALE > permanences : tous les mardis de 14h30 à 17h au Point Emploi, 1 rue Clemenceau (1er étage) avec 
Marie-Christine Bonne. Prendre rendez-vous au numéro 03 29 51 65 55.

ERRATUM : dans le précédent «De Bonne Source», le numéro de téléphone du salon de coiffure «Tendance et Style» était 
erroné (publicité page 4). Pour contacter Nathalie, Annick et Léa, il faut composer le 03 29 51 07 12.

LE «CYBER KEBAB» EMBAUCHE : Adnan Yanalak n’est pas à cours d’idées. Après 
les kebabs, les pizzas et le couscous, le restaurateur propose depuis septembre le 
service de ses produits à domicile. Il suffit pour cela d’appeler le 03 29 41 39 77 
et de passer commande. Pour ce nouveau service, il vient d’embaucher Coralie 
Boquel, jeune déodatienne de 19 ans qui cherchait un emploi. Elle rejoint Sabrina 
qui avait été embauchée l’année dernière. Très prochainement, Adnan lancera 
une nouvelle spécialité turque : la «kumpir», une grosse pomme de terre garnie 
de nombreux ingrédients au choix : viande, fromage, légumes, œuf, poisson, 
sauce... À découvrir au 7 ter, rue Charles Weill.

> élections : venez vous inscrire
sur la liste électorale
Pendant les trois derniers mois de l’année, il faut s’ins-
crire sur la liste électorale de votre ville afin de participer 
au scrutin de 2010. Il s’agit des élections régionales qui 
doivent avoir lieu en mars prochain. L’inscription est une 
simple formalité administrative qui s’effectue en mairie. 
Vous avez jusqu’au 31 décembre 2009 pour la réaliser, 
mais il vaut mieux passer avant et ne pas attendre la der-
nière minute (le service est ouvert du lundi au vendredi de 
8h à 12h et de 13h30 à 18h, le samedi de 8h30 à 12h). Le 
formulaire est à remplir auprès de Sandrine Adrian > tél.                     
03 29 41 66 67.
Cette démarche concerne notamment les publics sui-  
vants :
. nouveaux arrivants,
. personnes ayant changé récemment d’adresse,
. jeunes gens nés jus-
qu’au 28 février 1991.
N’oubliez pas de véri-
fier l’adresse sur votre 
carte d’électeur. Si elle 
est inexacte, passez en 
mairie. Quant aux chan-
gements d’état civil 
(mariage, divorce), ils 
doivent également être 
signalés. IMPORTANT : 
pour toute modification, 
munissez-vous d’une 
carte d’identité et d’un 
justificatif de domicile 
(facture électricité, télé-
phone, quittance loyer).


